
Quelles différences juridiques entre la suspension et la résiliation
du contrat de travail ?

Réponse courte

La suspension du contrat de travail correspond à une interruption temporaire de l’exécution des obligations

principales du salarié et de l’employeur, sans rupture du lien contractuel. Le contrat subsiste, le salarié conserve son

statut et son ancienneté, et il retrouve son poste ou un poste équivalent à l’issue de la suspension. La suspension

intervient uniquement dans les cas prévus par la loi, la convention collective ou le contrat individuel.

La résiliation du contrat de travail met définitivement fin à la relation contractuelle entre l’employeur et le salarié.

Elle entraîne la cessation irrévocable de toutes les obligations issues du contrat, sous réserve de certaines

obligations post-contractuelles. La résiliation peut résulter d’un accord mutuel ou d’une décision unilatérale, et elle

impose le respect de formalités strictes (notification écrite, préavis, motivation, remise des documents de fin de

contrat).

En résumé, la suspension est temporaire et n’interrompt pas le contrat, tandis que la résiliation est définitive et met

fin à la relation de travail.

Définition

La suspension du contrat de travail désigne une interruption temporaire de l’exécution des obligations

principales du salarié et de l’employeur, sans rupture du lien contractuel. Pendant cette période, le contrat

subsiste, mais ses effets sont partiellement neutralisés, notamment en ce qui concerne la prestation de travail et,

selon le cas, la rémunération.

La résiliation du contrat de travail met définitivement fin à la relation contractuelle entre l’employeur et le

salarié. Elle entraîne la cessation irrévocable de toutes les obligations issues du contrat, sous réserve de

certaines obligations post-contractuelles, telles que la clause de non-concurrence ou la remise de documents de

fin de contrat.

Questions fréquentes

Dans quels cas peut-on suspendre un contrat de travail au Luxembourg ?

La suspension ne peut intervenir que dans les cas prévus par la loi, la convention collective ou le contrat individuel : maladie ou
accident du salarié, congé de maternité ou paternité, congé parental, congé sans solde, détention provisoire, ou force majeure
temporaire. Elle ne peut être décidée unilatéralement en dehors de ces hypothèses légales.
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Le salarié conserve-t-il sa rémunération pendant la suspension du contrat ?

Cela dépend du motif de suspension : le maintien du salaire est obligatoire pour le congé de maternité ou l'accident du travail,
mais peut être suspendu lors d'un congé sans solde ou d'une maladie au-delà de la période de maintien légal prévue par la loi.

Quelle est la différence entre suspension et résiliation du contrat de travail au Luxembourg ?

La suspension du contrat de travail est une interruption temporaire qui maintient le lien contractuel, le statut et l'ancienneté du
salarié, qui retrouve son poste à l'issue. La résiliation met définitivement fin à la relation contractuelle et entraîne la cessation
irrévocable de toutes les obligations, nécessitant le respect de formalités strictes comme la notification écrite et le préavis.

Quelles formalités respecter lors de la résiliation d'un contrat de travail ?

La résiliation impose une notification écrite, le respect du préavis légal ou conventionnel (sauf faute grave), la motivation du
licenciement, un entretien préalable obligatoire dans certains cas, et la remise des documents de fin de contrat (certificat de
travail, solde de tout compte, attestation ADEM).

Conditions d’exercice

La suspension du contrat de travail intervient uniquement dans les cas prévus par la loi, la convention collective ou le

contrat individuel. Ces cas incluent notamment :

Maladie ou accident du salarié

Congé de maternité ou de paternité

Congé parental

Congé sans solde

Détention provisoire

Force majeure temporaire

La suspension ne peut être décidée unilatéralement en dehors des hypothèses légales ou conventionnelles. L’égalité

de traitement et la non-discrimination doivent être garanties pendant toute la durée de la suspension.

La résiliation du contrat de travail peut résulter :

D’un accord mutuel

D’une décision unilatérale de l’employeur (licenciement avec ou sans préavis, licenciement pour motif grave)

D’une décision unilatérale du salarié (démission avec ou sans préavis, départ pour motif grave)

Chaque mode de résiliation est soumis à des conditions de fond et de forme strictes, notamment en matière de

motivation, de procédure et de respect du préavis.

Modalités pratiques

En cas de suspension, le salarié conserve son statut, son ancienneté et, selon le motif, tout ou partie de sa

rémunération. Par exemple, le maintien du salaire est obligatoire en cas de congé de maternité ou d’accident du

travail, tandis qu’il peut être suspendu lors d’un congé sans solde ou d’une maladie au-delà de la période de maintien

légal. À l’issue de la suspension, le salarié doit retrouver son poste ou un poste équivalent, sans formalité de
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réengagement.

La résiliation du contrat impose le respect de formalités précises :

Notification écrite de la rupture

Respect du préavis légal ou conventionnel, sauf en cas de faute grave

Motivation du licenciement pour motif personnel ou économique

Entretien préalable obligatoire dans certains cas (licenciement pour motif personnel)

Remise des documents de fin de contrat (certificat de travail, solde de tout compte, attestation pour l’ADEM)

La résiliation peut ouvrir droit à des indemnités de départ, de préavis ou de compensation, ainsi qu’à des allocations

de chômage sous conditions.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de distinguer clairement les situations de suspension et de résiliation afin d’éviter toute requalification

ou contentieux. L’employeur doit veiller à respecter les droits du salarié pendant la suspension, notamment en

matière de maintien de l’emploi, de non-discrimination et de protection contre le licenciement pendant certaines

périodes protégées (maternité, maladie professionnelle, accident du travail).

Pour la résiliation, il est impératif de respecter strictement les procédures légales et conventionnelles. Toute rupture

abusive ou irrégulière expose l’employeur à des sanctions, telles que la nullité de la rupture, la réintégration du

salarié ou l’octroi de dommages et intérêts. La traçabilité des démarches et l’encadrement humain des procédures

sont recommandés pour limiter les risques de litige.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :

Articles L.121-6 à L.121-8 du Code du travail (suspension du contrat de travail)

Articles L.124-1 à L.124-13 du Code du travail (résiliation du contrat de travail)

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.122-1 et suivants du Code du travail (protection contre le licenciement dans certaines situations)

Conventions collectives applicables (dispositions plus favorables)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (précisions sur les conditions et

conséquences)
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https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1


Assurez-vous d’identifier précisément la nature de l’événement affectant la relation de travail afin d’appliquer la procédure adéquate et

de garantir la conformité avec l’ensemble des obligations légales, notamment en matière de non-discrimination, de traçabilité et

d’encadrement humain.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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